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Donnons-nous les moyens d’éliminer la pauvreté! 

Adoptée en 2002, la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale a pour objet 

de « guider le gouvernement et l’ensemble de la société québécoise vers la planification et la 

réalisation d’actions pour combattre la pauvreté, en prévenir les causes, en atténuer les effets 

sur les individus et les familles, contrer l’exclusion sociale et tendre vers un Québec sans 

pauvreté » (art. 1). 

Comme l’a démontré un examen critique des 20 premières années d’application de la Loi, les 

derniers gouvernements ont tout misé sur l’incitation à l’emploi et ne se sont tout simplement 

pas donné les moyens de lutter contre la pauvreté (pauvrete.qc.ca/document/20-ans-loi-

bilan). Il n’est pas surprenant que les trois plans d’action gouvernementaux mis en œuvre 

jusqu’à maintenant n’aient permis que de timides avancées et nous laissent, collectivement, 

bien loin de l’objectif de « tendre vers un Québec sans pauvreté ». 

 

Changement de cap 

Un changement de cap s’impose pour mettre le Québec sur la voie de l’élimination de la 

pauvreté. Il est temps de laisser de côté l’incitation à l’emploi et de faire de la lutte contre la 

pauvreté une question de respect des droits et libertés. Ce faisant, le gouvernement 

respecterait enfin l’esprit de la Loi et permettrait d’élever la lutte contre la pauvreté au rang 

d’« impératif national s’inscrivant dans un mouvement universel visant à favoriser 

l’épanouissement social, culturel et économique de tous les êtres humains » (préambule de la 

Loi). 

Ce changement de cap est d’autant plus nécessaire que la lutte contre la pauvreté semble 

être le dernier des soucis du gouvernement actuel. C’est ce qu’il nous a démontré encore une 

fois dans son dernier budget, déposé le 21 mars. Celui-ci ne comporte aucune mesure pour 

permettre aux personnes en situation de pauvreté d’améliorer minimalement leurs conditions 

de vie. En plus, avec sa baisse d’impôt profitant principalement aux plus riches, il contribue à 

augmenter les inégalités socioéconomiques. 

https://www.pauvrete.qc.ca/document/20-ans-loi-bilan/
https://www.pauvrete.qc.ca/document/20-ans-loi-bilan/


Donnons-nous les moyens d’éliminer la pauvreté! 

RECOMMANDATIONS 

Quels moyens le gouvernement du Québec 

devrait-il se donner pour éliminer la pauvreté? 

 

2 préalables : 

Différents moyens sont à la portée du gouvernement du Québec pour s’acquitter de ses 

responsabilités en vertu de la Loi et mettre le Québec sur la voie de l’élimination de la 

pauvreté. Pour en arriver à un plan de lutte contre la pauvreté convaincant, il devra toutefois 

commencer par opérer deux changements de posture : 

1- ÉCOUTER les personnes en situation de pauvreté et les organisations qui les 

représentent pour mieux comprendre leur réalité, puis tenir compte de leurs propositions 

et les impliquer autant dans l’élaboration que dans la mise en œuvre des mesures de lutte 

contre la pauvreté.  

2- FAIRE PREUVE D’AMBITION et viser la sortie de la pauvreté pour l’ensemble de la 

population. Ne pas le faire correspond à nier les droits d’une partie de la population et à 

renier l’objet de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. C’est 

malheureusement ce qu’ont fait les trois premiers plans d’action gouvernementaux. 

 

5 moyens à intégrer au 4e plan d’action gouvernemental pour 

mettre le Québec sur la voie de l’élimination de la pauvreté : 

1- Un soutien au revenu suffisant pour que tout le monde puisse 

couvrir ses besoins essentiels 

2- Des services publics universels, de qualité, accessibles 

3- La réduction des inégalités entre les riches et les pauvres 

4- Un salaire minimum qui permet de sortir de la pauvreté 

5- Une campagne de lutte contre les préjugés envers les personnes en 

situation de pauvreté 

 

 

Voir les détails et explications dans les pages suivantes.  



Donnons-nous les moyens d’éliminer la pauvreté! 

1- Un soutien au revenu suffisant pour que tout le 

monde puisse couvrir ses besoins essentiels 

 

Près de 10 % de la population québécoise dispose de revenus insuffisants pour couvrir ses 

besoins de base tels que définis par la Mesure du panier de consommation (MPC; 23 025 $ 

pour une personne seule en 2022). Ces personnes n’arrivent pas à manger ou à se loger 

convenablement. Plusieurs ont de la difficulté à se 

déplacer et à accéder à des soins et à des services 

sociaux de base. Leur santé physique et mentale s’en 

trouve menacée, leur droit à un niveau de vie décent est 

brimé. 

Pour se donner les moyens d’éliminer la pauvreté, 

le gouvernement doit rehausser les protections 

publiques de façon à assurer à tous les ménages 

un revenu au moins égal à la MPC.  

Concrètement, cela pourrait passer par : 

• L’extension du programme de Revenu de base à 

l’ensemble des personnes assistées sociales 

• La bonification du crédit d’impôt pour solidarité 

• L’utilisation de la MPC révisée (base 2018) pour 

fixer les cibles d’amélioration du revenu des 

personnes assistées sociales 

ATTENTION! La simple 

couverture des besoins de 

base n’est pas synonyme de 

sortie de la pauvreté, comme 

le laisse parfois entendre le 

gouvernement. L’être humain 

n’a pas seulement besoin de 

manger et de se loger pour 

vivre dignement! L’atteinte de 

la MPC est présentée ici 

comme un moyen de mettre le 

Québec sur la voie de 

l’élimination de la pauvreté, 

conjointement avec les autres 

moyens présentés. Il s’agit 

d’un minimum à atteindre le 

plus rapidement possible.  

 

« Sur l’aide sociale, je ne suis pas capable de payer mon loyer. Des fois, je pige dans 

le compte de ma fille. » 

« Je suis à la retraite. Je dois nettoyer les aires communes où j’habite avoir avoir un 

petit rabais et je vais à la banque alimentaire une fois par mois. Sans ça, je n’arriverais 

pas. » 

« On est obligées de manger mal. Si on mange bien, il reste encore 3 semaines dans 

le mois et on n’arrive pas. » 

« Tu coupes sur la bouffe, c’est la malnutrition qui embarque. » 

« Ça me prend 4 jours pour courir les spéciaux dans les épiceries. » 

« C’est difficile de t’en sortir quand tu as peu de moyens. » 

 



Donnons-nous les moyens d’éliminer la pauvreté! 

2- Des services publics universels, de qualité, 

accessibles 

 

La lutte contre la pauvreté est indissociable de services publics forts et accessibles. Par 

exemple, rien ne servirait d’augmenter les revenus des gens si c’était pour leur imposer de 

nouveaux tarifs ou carrément les priver de services. Les services publics constituent un 

rempart contre la pauvreté et contribuent à réduire les inégalités socioéconomiques. Mais ils 

ont été mis à mal par des années de coupes budgétaires et le gouvernement actuel semble 

vouloir y laisser une plus grande place au secteur privé. 

Pour se donner les moyens d’éliminer la pauvreté, le gouvernement doit viser 

l’amélioration continue de l’accès, sans discrimination, à des services publics 

universels et de qualité. 

Concrètement, cela pourrait passer par : 

• Un réinvestissement massif et immédiat 

• L’inclusion des soins dentaires et de la vue parmi les soins couverts par la Régie de 

l’assurance maladie du Québec (RAMQ) 

• La construction de 50 000 logements sociaux sur 5 ans 

• Un meilleur financement des services de transport collectif 

• L’achèvement du réseau des Centres de la petite enfance 

  

« Après le loyer, il n’y a plus rien pour manger. » 

« Lâchez la construction de condos. On ne peut pas se payer ça et ça prend plus de 6 

½ pour les familles. » 

« Il faut contrôler le prix des loyers. La crise du logement est réelle. » 

« Ça prend moins de condos et plus de logements sociaux. » 

 

 

 



Donnons-nous les moyens d’éliminer la pauvreté! 

3- La réduction des inégalités entre les riches et les 

pauvres 

 

C’est la responsabilité du gouvernement d’assurer la redistribution de la richesse au sein de la 

société et de s’assurer que les plus riches paient leur juste part afin de financer, notamment, 

les services publics et les programmes sociaux. Le budget déposé le 21 mars dernier est un 

contre-exemple de ce qu’il faut faire pour lutter contre la pauvreté et les inégalités. La baisse 

d’impôt prévue pour l’année d’imposition 2023 ne va rien apporter aux personnes les plus 

pauvres (0 $), va permettre aux plus riches d’économiser jusqu’à 814 $, tout cela en privant 

le gouvernement d’un total de 9,2 milliards $ pour les cinq prochaines années. 

Pour se donner les moyens d’éliminer la pauvreté, le gouvernement doit réduire 

les inégalités socioéconomiques entre les plus pauvres et les plus riches.  

Concrètement, cela pourrait passer par : 

• L’annulation de la baisse d’impôt prévue pour 2023 et des baisses d’impôt 

subséquentes annoncées jusqu’en 2032 et le réinvestissement des sommes ainsi 

économisées dans le filet social 

• L’ajout de 5 paliers d’imposition tel que le recommande la Coalition Main rouge et qui 

pourrait rapporter 2,5 milliards $ par année 

 

  

« Les riches ont toujours le moyen de se défiler pour ne pas payer leur part. Ils 

peuvent profiter des paradis fiscaux. » 

« Nous, on n’a pas les contacts ni les privilèges que les riches ont. » 

« Les riches sont plus riches et les pauvres sont plus pauvres. » 

« Donner 500$ ça fait juste éteindre les feux, ça ne va pas à la source du problème. » 



Donnons-nous les moyens d’éliminer la pauvreté! 

4- Un salaire minimum qui permet de sortir de la 

pauvreté 

 

Une personne seule qui travaille à temps plein au salaire minimum (15,25 $ l’heure au 1er mai 

2023) vit dans la pauvreté. Elle gagne à peine de quoi couvrir ses besoins de base. En 2021, 

la coalition Minimum 18 $ estimait à 18 $ le taux horaire nécessaire pour permettre aux 

travailleurs et travailleuses de sortir de la pauvreté. Avec ce salaire, le revenu disponible 

d’une personne travaillant à temps plein se serait approché de certains indicateurs pouvant 

représenter une sortie de la pauvreté, comme le Revenu viable ou la MFR-60. Mais cela, 

c’était avant la hausse fulgurante du coût de la vie qui a marqué l’année 2022 et qui se 

poursuit présentement, au moins en ce qui concerne le prix des aliments. 

Pour se donner les moyens d’éliminer la pauvreté, le gouvernement doit 

augmenter le salaire minimum afin qu’une personne seule travaillant 35 heures 

par semaine sorte de la pauvreté. 

 

  

« Les hommes travaillent toute leur vie, mais les femmes sont pénalisées à cause de la 

maternité et lorsqu’elle qu’elles restent à la maison pour s’occuper des enfants. » 

« Pour un travail égal, les femmes gagnent encore moins que les hommes. » 

« Les personnes ordinaires comme nous-autres, on en n’a pas de grosse pension. » 

 

 



Donnons-nous les moyens d’éliminer la pauvreté! 

5- Une campagne de lutte contre les préjugés envers 

les personnes en situation de pauvreté 

 

Les préjugés à l’endroit des personnes en situation de pauvreté sont nombreux et bien ancrés 

dans le discours ambiant. Ils provoquent honte et souffrance chez les personnes visées, 

divisent la société et empêchent le développement de relations sociales égalitaires et 

enrichissantes. En fondant lui-même des politiques sociales sur des préjugés, le 

gouvernement entrave les avancées en matière de lutte à la pauvreté. Et ces mêmes 

préjugés rendent ces politiques acceptables aux yeux de la population. La lutte à la pauvreté 

passe donc immanquablement par la lutte aux préjugés. 

Pour se donner les moyens d’éliminer la pauvreté, le gouvernement doit mettre en 

place une campagne sociétale pour contrer les préjugés envers les personnes qui 

vivent en situation de pauvreté. 

« On se fait dire qu’on est des bons à rien; qu’on n’a jamais travaillé de notre vie. » 

« Il faudrait faire vivre les députés 1 mois dans notre situation pour comprendre notre 

réalité. Ils ne savent pas de quoi ils parlent. » 

« Si les députés nous écoutaient et écoutaient les organismes communautaires, ils 

seraient plus au courant. » 

En préparation de l’envoi de ce mémoire, les membres du Centre des femmes de Longueuil ont 

échangé en groupe sur leur quotidien et les difficultés auxquelles elles font face, sur les mesures 

mises en place par le gouvernement et le manque d’actions structurantes, de même que sur les 

revendications du Collectif pour une Québec sans pauvreté qu’elles ont appuyées sans réserve. 

Les membres du Centre ont le sentiment de ne pas être écoutées par le gouvernement qui 

préfère tendre l’oreille aux personnes les plus riches et les mieux en vue. Elles ont témoigné de la 

spirale dans lesquelles elles se retrouvent coincées lorsqu’elles sont en situation de pauvreté : 

l’impossibilité de répondre à l’ensemble de leurs besoins et de ceux de leur famille, l’obligation 

trop fréquente de couper sur la nourriture et sur les médicaments ce qui a des impacts négatifs 

sur la santé, les difficultés supplémentaires qu’entraînent des problèmes de santé, le stress 

occasionné par toute nouvelle hausse de frais, les préjugés et la honte, etc. 

Elles exigences que le gouvernement les écoute et agisse concrètement pour lutter contre la 

pauvreté et l’appauvrissement dans le respect de leurs droits et de leur dignité.  


